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MD 140641/ 973   EXPEDITION 

 

SAS AXE LEGAL 
Office de PONTOISE 

Commissaires de Justice 
76 bis, rue Pierre Butin 

95300 PONTOISE 
Téléphone : 01.34.41.76.35 

Mail : n.gousseau@axe-legal.fr 

 
 

 

 
PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION  

 
 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS 
ET LE PREMIER DECEMBRE à 13 h 15 

 
 

A LA REQUETE DE : 
 
La S.A CREDIT LOGEMENT, dont le siège social est 50, boulevard 

de Sébastopol – 75 PARIS CEDEX 03, inscrite au RCS de PARIS sous le 
numéro B 302 493 275, agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux domiciliés au dit siège, 

 
Ayant pour avocat Me Pascal PIBAULT membre de la S.C.P PETIT – 

MARCOT – HOUILLON et Associés, Société d’Avocats au Barreau du VAL 
D’OISE, demeurant 22, rue Victor Hugo à PONTOISE (95300), 
 

Je, Nicolas GOUSSEAU, Commissaire de Justice associé au 
sein de la SAS AXE LEGAL, office de Pontoise, résidant au 76 bis, rue 
Pierre Butin, soussigné, 
 

 Agissant en vertu des articles R 322-1 à R 322-3 du Code des 
Procédures Civiles d’Exécution et de la copie exécutoire d’un jugement 
rendu par le Tribunal Judiciaire de PONTOISE en date du 9 décembre 2022 
au préjudice de Monsieur Adille , 
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Me suis rendu ce jour 1er décembre 2023 à 13 h 15 au n°39, avenue 
Albert Sarrault à GOUSSAINVILLE (95190), où, là étant, assisté d’un 
technicien de la société CERTIMMO 78 chargé de réaliser les diagnostics 
immobiliers obligatoires et de relever la surface loi Carrez, j’ai rencontré le 
locataire et son frère qui m’ont laissé rentrer et, 

 
J’AI PROCEDE A LA DESCRIPTION SUIVANTE : 
 
Le bien saisi se trouve dans une maison de ville datée des années 

1930 élevée sur cave d’un rez-de-chaussée, d’un étage et de combles. Il 
existe un parking entièrement clos accessible par la rue de l’Egalité. 

 
Le gros œuvre est en béton et briques. 
Les façades sont enduites. 
La toiture est composée de tuiles. 
Les menuiseries extérieures sont en PVC à double vitrage. 
Il n’y a pas de volets. 
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Lot numéro 21 : 
 
Il s’agit d’un appartement de deux pièces principales situé au 1er 

Etage gauche. 
 
Il se compose d’une entrée qui dessert à droite une pièce de séjour 

avec cuisine ouverte et en face un dégagement qui donne en face dans la 
salle d’eau et à gauche dans un escalier qui mène à une chambre sous 
combles. 

 
Les sols sont carrelés ou recouverts d’un parquet en stratifié dans les 

combles. 
Les mur, doublés de placo plâtre, sont peints en blanc. 
Les plafonds sont peints en blanc. 
 
Les murs de la cage d’escalier sont couverts de moisissures. Le 

plafond suinte. 
 
Des infiltrations ont détérioré le mur derrière le bac à douche. 
 
La cuisine est aménagée d’éléments de rangement en bois plaqué 

avec un évier en inox. 
 
Il n’y a pas de système de chauffage. 
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Entrée 
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Mur de la salle d’eau vu de l’entrée 
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Séjour 
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Cuisine 

 
 

Salle d’eau : 
 
Le sol est carrelé. 
Les murs sont recouverts de faïence. 
 
La pièce est équipée d’un bac à douche, d’un lavabo et d’une cuvette 

de W.C. Présence d’un ballon électrique et d’un radiateur sèche serviettes. 
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Cage d’escalier 
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Chambre sous combles 

 
 

°0°0°0° 
 
Le logement est loué à Monsieur CHABI MOHAND OUALI selon 

contrat de location en date du 12 aout 2021 dont photographie ci-dessous. 
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°0°0°0° 
 
La copropriété semble ne pas disposer de syndic. 
 
Le technicien a réalisé les diagnostics immobiliers obligatoires et 

relevé la surface loi Carrez. 
 

°0°0°0° 
 
Dix-neuf photographies sont insérées au présent procès-verbal. 
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Et de tout ce que dessus, j’ai fait et dressé le présent procès-verbal de 

description pour servir et valoir ce que de droit. 
 
COUT : Deux cent soixante-douze euros et 20 cts T.T.C 

 

 

 

 

Nicolas GOUSSEAU 
Commissaire de Justice  

 
 
 
 




